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TITRE I :    DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1er                  Dénomination 
 
Il est créée au Cameroun une association apolitique et a but non lucratif dénommée 
Organisation sociale d’appui aux processus de développement local et à la communication 
 
Article 2     
                                                                    Siège  
 
(1) Son siège est à Bafoussam, département de la Mifi province de l’ouest BP 953 ;  

Tel 7769-5618 
(2) Le siège peut être transféré en tout point du territoire national 
(3) OCALUCH peut étendre ses activités sur l’ensemble du territoire national à travers les 

antennes.  
 
Article 3                 Durée d’existence 
  
  OCALUCH  est créée pour une durée illimitée. 
 
Article 4   Objet 
 
L’objet principal d’OCALUCH est d’œuvrer à l’allègement de la souffrance humaine par 
l’amélioration des conditions de vie des  populations  démunies des zones rurales, urbaines 
touchées par la pauvreté  sans distinction de tribu.. 
 
Article 5   Missions  
 
OCALUCH a pour missions de : 

� Accompagnement et promotion du processus de développement local , et la  
communication  .  

� Information, formation, communication, et animation des réflexions sur le 
développement  local et  sur la santé préventive. 

� Recherches, études, suivi et évaluation des projets de développement 
communautaire. 

� Protection de l’environnement et assainissement. 
� Encadrement, éducation et développement des capacités professionnelles des jeunes 

et adolescents défavorisés afin de leur permettre de créer et de gérer leur propre 
emploi et œuvrer à leur insertion ou réinsertion dans la société.   

� Contribuer à la mobilisation des ressources pour soutenir la mise en œuvre des 
projets de développement local et de lutte contre la pauvreté et les inégalités. 

-  
 
Article 6    Méthodes d’actions 

         
 Pour atteindre ses objectifs (missions) OCALUCH se propose de : 
 
- Promouvoir et soutenir les projets socio-économiques portés par les populations et 

les communautés locales ; 
- Organiser des séminaires, des rencontres de réflexion de formation et d’échange 

d’expériences ; 
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- Mener des recherches et des analyses sur les problématiques liées au 
développement ;  

- Capitaliser et de diffuser à travers  NTC, les expériences et les connaissances nées de 
l’action à utiles à l’action ; 

- Participer à la création et à l’animation des réseaux d’échanges d’informations et 
communication d’expériences aux niveaux local, national et international poursuivant 
les mêmes objectifs. 

 
Article 7   Domaine d’intervention   
          
LOCALUCH  intervient dans les domaines ci-après : 
 

- Décentralisation et développement local ; 
- Participation de la société civile ; 
- Développement social ; 

     
Article 8   Coopérations avec d’autres organisations de même nature 

 
OCALUCH coopère avec toute institution camerounaise, ou étrangère, voire internationale 
oeuvrant dans les mêmes domaines. 
 

Article 9    Régimes juridiques  
 
OCALUCH  est régie par les présents statuts, élaborés conformément aux dispositions de la 
loi n° 99/0/4 du 22 décembre 1999 régissant les associations: Conformément à la loi N°90/063 
du 19 décembre 90 portant liberté d’association 

 
TITRE 2   ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

  
Article 10   La qualité des membres 

  
Peuvent obtenir la qualité des membres d’OCALUCH au terme des présents statuts : 

- Toute personne physique ou morale, intéressée par les objectifs de l’organisation et 
qui s’engager à s’acquitter de ses cotisations et à participer aux activités de son 
programme d’action ; 

- Les salariés d’OCALUCH 
 

 Article 11    Les catégories de membres 
  
OCALUCH compte trois catégories de membre. 
- Les membres actifs ; 
- Les membres adhérents ; 
- Les membres sympathisants. 
 
(2) le règlement intérieur précise les conditions d’admission au sein d’OCALUCH ainsi que les 
droits et devoirs des membres.  
 
 
Article 12    L’adhésion 
 
La demande d’admission au sein d’OCALUCH est adressée au Président du Bureau exécutif 
dans les formes précisées par le règlement intérieur. 
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Article 13          La perte de la qualité de membre 

 
La  qualité de membre se perd par : 
- Démission  volontaire ; 
- Exclusion 
- Radiation 
- Décès. 
 
La démission, l’exclusion et la radiation d’un membre ne donne droit à aucun remboursement 
des sommes versées. 
 
 
Article 14    Organisation et Fonctionnement 

OCALUCH est composée des organes suivants : 
• L’Assemblée Générale (AG);; 
• Le Bureau Exécutif (BE) ; 

 
Le mode de désignation au sein d’OCALUCH est l’élection. 
 
Article 15    L’assemblée générale 
 
L’assemblée générale est l’organe suprême d’OCALUCH Elle se tient une fois par an en 
session ordinaire sur convocation du président du Bureau Exécutif ou des 2/3 des membres 
de l’assemblée générale et selon les modalités du Règlement Intérieur.  
 
En cas de nécessité, une assemblée générale extra ordinaire peut être convoquée sous 
réserves des conditions et modalités du Règlement Intérieur. 
 
Article 16    Les attributions de l’assemblée générale 
 
L’Assemblée générale est compétente pour : 
 

• Arrêter les orientations générales ; 
• Valide le rapport annuel ; 
• Voter le budget annuel; 
• Approuver les propositions de programmes annuels d’actions ; 
• Elire les membres du Bureau exécutif. 

 
Article 17      Les règles du  quorum 
 
Les  décisions de l’AG sont prises à la majorité des suffrages exprimés des membres présents 
ou représenté. Aucun des membres représentant ne sera porteur de plus d’une procuration. 
En cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante. 
 
L’AG ne peut valablement délibérer sur la première convocation que si le forum des 2/3 des 
membres (présent on représentés) est atteint. 
 
Si le quorum n’est toujours pas atteint a la seconde convocation, L’AG se réunit 
impérativement quarante heures plus tard et délibère sans tenir compte du quorum. 

 
Article 18    
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LArticle 19    Le Bureau Exécutif 

 
Le Bureau Exécutif est l’organe de gestion d’OCALUCH 
 
A cet effet, il a pour mission de :  
 

• Diriger organisation conformément aux directives de l’assemblée générale ; 
• Veiller à la bonne application des décisions de l’assemblée générale ; 
• Communiquer les réunions périodiques de l’assemblée générale et proposer l’ordre du 

jour. 
• Préparer les rapports d’activités et les bilans financiers annuels; 
• Préparer le programme d’actions et les projets de budgets à soumettre à 

l’approbation de l’AG; 
• Soumettre à l’AG les propositions d’amendements dans le statut et du règlement 

intérieur ; 
• Gérer le patrimoine de l’organisation. 

 
 

Article 20   Compositions du Bureau Exécutif  
 

 
Le Bureau Exécutif d’OCALUCH est composé ainsi qu’il suit : 

• Un président ; 
• Un vice président ; 
• Un secrétaire général ; 
• Un secrétaire général adjoint ; 
• Un trésorier ; 
• Deux commissaires aux comptes ; 
• Deux conseillers. 

 
Article 21 
 
Alinéa 1 : les membres du Bureau Exécutif sont élus pour un mandat de cinq (05) ans 
renouvelable, au terme d’un scrutin uni nominal à la majorité des 2/3 pour le président et le 
trésorier, et à la majorité simple pour les autres membres. 

 
Alinéa 2 : au terme de la loi n° 99/0/4 du 22 décembre 1999 régissant les association, les 
membres du Bureau Exécutif élus par l’assemblée générale sont tous responsables devant 
celle-ci. A cet effet, en cas de violation des dispositions statutaires et réglementaires par les 
membres, l’assemblée générale peut les démettre de leurs fonctions avant l’échéance du 
mandat. 
 
Article 22  Les attributions des membres du Bureau Exécutif    

 
Le Président  
 

• Assure la coordination des activités de OCALUCH; 
• Convoque les assemblées générales qu’il préside ; 
• Représente ’OCALUCH dans tous les actes de la vie civile ; 
• Ordonne les dépenses ;  
• Donne délégation de pouvoir en fonction de la nécessité ; 
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• Recrute le personnel salarié de l’ONG.  
 
Ce personnel intervient au sein de la Coordination Général des Programmes. Il a en charge, 
selon les modalités du Règlement Intérieur, du manuel des procédures internes et du plan 
comptable de L’OCALUCH, la mise en œuvre des programmes d’activités décidés par le 
Bureau Exécutif suivant un organigramme et un plan de travail établi à cet effet. 
 
Le Vice-Président 
 

- Remplace le président en cas d’empêchement ou d’indisponibilité de ce dernier ; 
- Reçoit délégation de pourvoir à cet effet. 

 
Le Secrétaire Général 
 

- Assure la mémoire de L’OCALUCH, à ce titre, il rédige les PV des assemblées 
générales, les comptes rendus des réunions et les rapports d’activités ; 

- Veille à la bonne tenue des  archives et autres documents de L’OCALUCH ; 
- Prépare les correspondances à soumettre à la signature du président ; 
- Il est assisté par un secrétaire général adjoint qui le remplace de plein droit en cas 

d’absence ou d’empêchement. 
 
Le Trésorier  
 

• Assure la garde des fonds de L’OCALUCH ; 
• Perçoit toutes les recettes de L’OCALUCH; 
• Dépose les fonds D’OCALUCH dans les comptes bancaires D’OCALUCH ; 
• Détient les chéquiers ; 
• Etablit les chèques en cas de retrait des fonds ; 
• Tient la comptabilité de toutes les opérations financières et soumet un rapport annuel 

à l’assemblée générale, exécute tous les décaissements ordonnés par la présidence 
conformément au budget adopté par l’AG. 

 
Les commissaires aux comptes 
 
Ils s’assurent de la conformité des opérations du trésorier. A cet effet, ils présentent à la fin 
de chaque année à l’organisation un bilan d’activités notamment sur les recettes et les 
dépenses de d’OCALUCH. 
 
Les conseillers  
 
S’acquittent des missions à eux confiées par le président, contribuent au fonctionnement 
harmonieux entre les différents organes d’OCALUCH et entre les membres du bureau 
exécutif 
 
 
TITRE III  DES RESSOURCES ET DES DEPENSES  
 
Article 23                    Les ressources 
 
Les ressources d’OCALUCH proviennent de : 
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• Les droits d’adhésion et les cotisations annuelles des membres actifs dont les 
montants sont fixés par le règlement intérieur ; 

• Les contributions diverses ; 
• Les dons des membres ; 
• Les autres dons ; 
• Les produits des atintes d’OCALUCH ; 
• Les subventions de l’Etat. 

 
Article 24 
 
Les fonds d’OCALUCH sont disposés dans un compte d’approvisionnement ouvert à son nom 
dans un établissement financier agrée par le ministre en charge des finances, dans les 
conditions fixées par la COBAC.  
 
Article 25      
  
Les dépenses d’OCALUCH comprennent : 
 

- Les dépenses de fonctionnement et celles liées à l’organisation des sessions des 
assemblées générales ;  

- Les dépenses liées à la réalisation de toutes les activités conformes aux objectifs que 
s’est fixée d’OCALUCH 

 
TITREV DE LA GESTION ET DU CONTROLE DE GESTION 
 
Article 26 
 
Alinéa 1 : La gestion financière échoit au Président du Bureau Exécutif et au Trésorier qui 
cosignent les chèques. 
 
Alinéa 2 : Pour les dépenses courantes liés aux projets, le Trésorier déposera les fonds dans 
la caisse d’avance située à la coordination général des programmes ou dans un ou compte 
projet ouvert et placé sous les double signatures du Coordonnateur Général des Programmes 
et du Responsable Administratif et Financier. Le montant de cette avance sera en fonction 
des besoins de trésorerie, approuvé par le Président du Bureau Exécutif et selon les 
modalités du Règlement Intérieur et du manuel de procédures. 
 
Article 27 
 
Le contrôle de la gestion des fonds mis à la disposition d’OCALUCH se fera aussi bien sur le 
plan interne qu’externe. 
 
Le contrôle interne 
 
Il est réalisé obligatoirement une fois par an, en application des présents statuts, par les 
commissaires aux comptes. Ils dressent un rapport à l’issue de chaque contrôle qui sera 
présenté, puis si possible adopté en assemblée générale et mis à la disposition des 
partenaires en cas de besoin. 
 
Le contrôle externe 
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Le contrôle externe est un audit comptable et financier. Il sera réalisé chaque année par un 
auditeur externe agrée 
 
Les partenaires d’OCALUCH peuvent commettre un audit externe aux fins de s’assurer de la 
bonne utilisation des fonds mis à la disposition d’OCALUCH pour des projets spécifiques 
financés par eux. Le partenaire demandeur de l’audit comptable supporte les frais.  
 
Le cabinet d’expertise et d’audit sera désigné par l’Assemblée Générale pour la certification 
des comptes d’OCALUCH,  
 
OCALUCH accepte de soumettre ses comptes financiers et ses documents comptables à 
l’examen de la commission ainsi que ses biens meubles et immeubles dans le cadre de ses 
opérations d’inventaire ; 
 
OCALUCH accepte également de se soumettre à la « Commission » en vue de la bonne 
utilisation des subventions par elle reçue des personnes morales de droit public ou privéé; 
 
En outre, en vertus de l’article 2 et 1 du décret N°97/047 du 05 mai portant organisation des 
services du contrôle supérieur de l’Etat, OCALUCH accepte de se soumettre à toutes les 
vérifications sur les plans administratifs, et comptables initiés par les services compétents du 
contrôle supérieur de l’Etat.  
 
 

Fait à Bafoussam , le 10 décembre 2007     
   


